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Messieurs/Mesdames
L'Agence Adventiste de Développement et de Secours (ADRA) est l'organisation humanitaire mondiale de l’Église adventiste du Septième Jour. Le but d’ADRA est de servir l’humanité afin que tous puissent vivre comme Dieu l’a prévu. Grâce à un réseau international, ADRA fournit une aide au développement et des secours aux individus dans plus de 130 pays pour apporter des programmes de développement à long terme et une réponse d’urgence immédiate aux communautés à travers un réseau de bureaux mondiaux – indépendamment de leur appartenance ethnique, leur affiliation politique ou leur association religieuse. En établissant des partenariats avec les communautés, les organisations et les gouvernements, ADRA peut améliorer la qualité de vie de millions de personnes à travers neuf (9) domaines d’impact principaux.
• Justice sociale
• Réponse désastreuse
• Croissance économique
• Enfants
• L'égalité des sexes
• Santé communautaire
• Eau, assainissement et hygiène
• Faim et nutrition
• Moyens de subsistance et agriculture
La République Démocratique du Congo, un des plus riches pays en ressources naturelles et l’un des plus pauvres du monde se classant au 179e rang sur 191 selon l'indice de développement humain a besoin de plus de moyens pour sa croissance. Actuellement, la pauvreté et la malnutrition sont deux des principales préoccupations du gouvernement et des acteurs du développement. Ce problème nécessite une solution réfléchie mettant ensemble l'expertise de des acteurs du développement, les dirigeants communautaires locaux, les apports des entreprises privées et des principaux donateurs. C'est dans ce cadre qu’un fonds a été accordé à l’Agence Adventiste de Développement et Secours (ADRA) et ses partenaires par l’Agence Américaine de Développement International (USAID) à travers son Bureau d’Assistance Humanitaire (BHA) pour la mise en œuvre du programme TUDIENZELE. Ce programme est mis en œuvre dans la province du Kasai à travers les zones de santé de Kamwesha, Mutena, Kamonia, Kanzala et Tshikapa. Tudienzele va essentiellement travailler dans le but de mettre en œuvre des interventions ciblées, intégrées et durables pour relever le défi du secteur nutritionnel dans la province et contribuer à la sécurité alimentaire. Pour y parvenir, plusieurs interventions sont prévues entre autres la promotion de la communication pour le changement social et de comportement clé de la durabilité de la sécurité alimentaire ;
ADRA Congo, Programme TUDIENZELE recrute un consultant personne physique ou Personne Morale capable de Conduire une Enquête Annuelle pour son Programme Tudienzele et invite toute personne physique ou morales disposant des compétences dans ce domaine à bien vouloir participer à cet avis d’appel d’offre publique en soumettant sa meilleure proposition de marché afin de compétir à cet avis d’appel d’Offre. 
1. Termes de Reference


[bookmark: _MON_1815760314]
2. Profile/Qualification
Les qualifications suivantes sont requises pour que le contractant réalise l'enquête annuelle.
- Expérience de 2 à 5 ans dans la conduite d'études d'évaluation pour le programme RFSA, de préférence avec les programmes BHA et Feed the Future.
- Connaissance du contexte du Kasaï
- Réactivité dans la réalisation des résultats attendus de l'enquête annuelle
- Qualité de la prestation et professionnalisme
- Antécédents en matière de sécurité avec les clients précédents
- Compétences techniques dans la collecte de données quantitatives et qualitatives et dans l'établissement de rapports.
- Bonne compréhension de la théorie du changement du programme et des principaux résultats liés aux activités des objectifs 1 et 2.
- La conformité vérifie les références de l'entrepreneur telles que l'assurance, les licences, les certifications, etc.
Voir Termes de Reference en Anglais pour plus des précisions

3. LIVRABLES CLES
(Voir Termes des Références en Anglais)
Produits livrables 
Le consultant fournira à TUDIENZELE les produits livrables suivants :
1.	Développer et finaliser le plan d'échantillonnage.  
2.	Le plan de travail comprend la mise à jour des différents outils de collecte et de traitement des données, ainsi qu'un plan d'analyse des données. 
3.	La version finale actualisée du questionnaire en anglais et en français. 
4.	La mise à jour du manuel de formation pour le personnel de terrain en français
5.	Effectuer des contrôles de qualité de routine sur les données collectées
6.	L'ensemble des données de SPSS ou de tout autre progiciel statistique (ensembles de données brutes, ensembles de données de transformation, syntaxe, règles d'édition, livre de codes/dictionnaire de données et poids d'échantillonnage).
7.	Les récits et toutes les données qualitatives pertinentes expliquant les résultats quantitatifs.
8.	Le rapport final de l'enquête comprend les tableaux avec les indicateurs désagrégés, les estimations avec leurs intervalles de confiance et les erreurs standard.
4. DOCUMENTS A INCLURE LORS DE LA SOUMISSION DE L’OFFRE
a. Offre Technique
1. Robustesse de la méthodologie proposée pour atteindre les objectifs de la mission, y compris la définition claire des résultats attendus et des critères de référence :
- Le niveau de compréhension des termes de référence ;
- La clarté de la présentation de l'offre technique ;
- La clarté du calendrier d'activité proposé ;
- La pertinence, la praticabilité de la méthodologie pour l'activité proposée.

2. Expérience et compétence pertinentes dans la conduite du suivi, de l'évaluation et de la responsabilisation de l'équipe dans le cadre de l'enquête annuelle, en particulier pour l'analyse des données qualitatives et quantitatives et l'élaboration de stratégies pour les projets de développement.
3. Compétences en matière de communication écrite et orale en français et en anglais
4. Expérience pertinente dans la collecte de données au Kasaï, en particulier dans les zones de santé de Kamonia, Kamuesha, Tshikapa et Kanzala, ou dans un contexte sécuritaire instable et dégradé, connaissance des normes socioculturelles dans les zones d'intervention du projet.
b. Offre Financière et Administrative
i. Lettre d’intension avec le cout global, signé et scellé
ii. Offre Financières Détaillée et Synthétisé par grandes rubriques ou catégories, Rémunération et autre débours
iii. Documents Légaux pour les Entreprises ou Association, Id National, RCCM, NIF, CNSS, RIB, etc.
5. CRITERE D’EVALUATION
	Criteria 
	Pondération :100 points

	Section 1
	Technical offer 
	70

	Criteria 1
	Robustness of the proposed methodology to achieve
the objectives of the mission, including the clear definition
expected results and benchmarks including:
• The level of understanding of the ToR;
• Clarity in the presentation of the offer technical;
• Clarity in the activity timeline proposed;
• The relevance, practicability of the methodology for the proposed activity.
	


20

	Criteria 2
	Relevant experience and competence in conducting USA related Monitoring, Evaluation and Accountability of the team in the Annual Survey, particularly for the analysis of qualitative and quantitative data and the development of strategies for development projects.
	25

	Criteria 3
	Written and spoken communication skills in French and English
	05

	Criteria 4
	Relevant experience in conducting data collection in Kasai particularly Kamonia, Kamuesha, Tshikapa and Kanzala Health Zones or a volatile and degraded security context, knowledge of socio-cultural norms in the project intervention areas
	20

	Section 2
	Financial and Administration offer
	30

	Criteria 5
	Cost reasonableness – a realistic budget aligned with each Deliverables Item
	30



Voir Termes de Références en Anglais.
6. Durée de la Consultance
Début 	25 Aout 2025
Fin de la Consultance 30 Septembre 2025

POUR ADRA RD CONGO
PHILIPPE AGBOVOR
DIRECTEUR PAYS



A. CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT

1. Engagements des parties

Les parties déclarent et garantissent que :

a) Chaque partie dispose des pleins pouvoirs, de l'autorité et du droit d'exécuter ses obligations en vertu du contrat ; 
b) Ce contrat constitue une obligation juridique valide et légale de chaque partie, applicable conformément aux présentes conditions (excepté dans les cas de faillites, d’insolvabilité, de jugements affectant les droits des créanciers ou de recours équitables). 

Le Fournisseur déclare et garantit que :
a) Il jouit du droit de contrôler et de diriger les moyens, les détails, la manière et la méthode par laquelle les Services seront exécutés ;
b) Il possède l’expérience requise et la capacité d'exécuter les Services ; 
c) Les services devant être exécutés en conformité avec les lois, les règles ou les règlements en vigueur, il s’engage à obtenir tous les permis ou toutes les autorisations nécessaires pour se conformer à ces lois, à ces règles ou à ces règlements ;
d) Les services seront exécutés de manière professionnelle avec un personnel qualifié.

2. Statut juridique
Le Fournisseur sera considéré comme ayant le statut juridique d’un Fournisseur indépendant vis-à-vis d’ADRA DR Congo. Son personnel ou ses sous-traitants ne seront en aucune manière considérés comme des employés ou des agents d’ADRA DR Congo.  

3. Source des instructions et éligibilité

Instructions : Dans l'exécution des services contractés, il est strictement interdit au Fournisseur de services de rechercher ou d'acquiescer aux directives émises par toute autorité non autorisée autre qu'ADRA DRCongo. De plus, le Fournisseur s'engage à éviter toute action susceptible de causer un préjudice à ADRA DRCongo. Enfin, tout en remplissant ses obligations contractuelles, le Fournisseur doit toujours donner la priorité aux intérêts d'ADRA DRCongo dans toute la mesure du possible.

Eligibilité : Le code géographique désigné pour ce marché est 937. Ce code concerne les États-Unis, la RDC et d'autres pays en développement qui ne sont pas classés comme pays en développement avancés, à l'exception de toute source interdite.

Cette offre spécifique d'acquisition des véhicules est exclusivement réservée aux institutions qui ont été créées ou constituées conformément aux lois de pays qui n'ont pas été sanctionnés par le gouvernement des États-Unis. Les propositions soumises par des organisations créées ou constituées conformément aux lois de pays sanctionnés par les États-Unis ne seront pas prises en compte.

4. Responsabilité du Fournisseur vis-à-vis de ses employés
Le Fournisseur de services contractuel à la responsabilité de s'assurer que ses collaborateurs possèdent les compétences techniques et professionnelles nécessaires. Afin d'exécuter correctement les services décrits dans le contrat, le Fournisseur de services doit choisir des personnes compétentes, fiables et dévouées à remplir avec succès les termes de l'accord. Ces personnes doivent respecter les lois du pays et posséder un code moral et éthique solide.

5. Affectation
Le Fournisseur de service ne doit pas affecter, transférer, prendre d’engagements ou entreprendre quelque disposition que ce soit de tout ou partie du Contrat sans une autorisation préalable écrite d’ADRA DR Congo.

6. Sous-traitance 
Si l’entreprise/Fournisseur décide de faire appel à des sous-traitants, il doit d’abord recevoir au préalable l’autorisation et le consentement écrits d’ADRA DRCongo. Il est important de noter que même si ADRA DR Congo approuve un sous-traitant, le Fournisseur de services est toujours responsable de remplir toutes les obligations décrites dans le contrat. 
Tous les termes et conditions de tout contrat de sous-traitance doivent être conformes et respecter les clauses décrites dans ce contrat entre ADRA DRCongo et le Fournisseur.  

7. Absence d’avantages pour les agents
Le Fournisseur du service garantit qu'aucun représentant d'ADRA DR Congo n'a bénéficié ou ne bénéficiera d'un quelconque avantage direct ou indirect du fait du contrat ou de son attribution. Il reconnaît que tout manquement à cette exigence serait considéré comme une violation d'une clause critique de l'accord.

8. Dédommagement
Le Fournisseur de service dédommagera, protégera et défendra, à ses propres frais, ADRA DR Congo ainsi que les agents et employés de ADRA DR Congo contre toutes poursuites judiciaires, réclamations et responsabilités de quelque nature que ce soit, dès lors qu’elles découlent d’actes ou d’omissions de sa part ou de la part de ses employés, responsables, agents ou sous-traitants dans le cadre de l’exécution du contrat. Cette disposition s’applique, entre autres, aux demandes et actions relatives à l’indemnité d’invalidité des travailleurs, à la responsabilité liée aux produits et à la nature des inventions ou appareils brevetés, au matériel de droit réservé ou à toute autre propriété intellectuelle du Fournisseur, de ses employés, officiels, agents ou sous-traitants. Les obligations découlant de cet article se poursuivent même après la fin du contrat.

9. Charges et recours

En aucun cas, le Fournisseur n'autorisera ou n'initiera aucune action visant à saisir, retenir ou autres charges aux dossiers appartenant à une administration ou détenus par ADRA DRCongo et relatifs aux paiements impayés pour les services rendus ou les matériaux fournis conformément aux termes du présent Contrat, ni pour toute autre réclamation formulée contre le Fournisseur.

10. Nature confidentielle des documents et des informations

Toutes les informations, telles que les cartes, dessins, photos, mosaïques, plans, rapports, recommandations, évaluations, documents et autres données collectées ou obtenues par le Fournisseur conformément au contrat, appartiendront à ADRA DR Congo et doivent être gardé confidentiel. Ces matériels ne peuvent être mis à la disposition des agents autorisés d'ADRA DR Congo que dans le but de remplir leurs obligations en vertu du contrat.

Il est strictement interdit au Fournisseur de divulguer à toute partie non autorisée, publique ou privée, toute information qui n'est pas accessible au public et qui n'a été consultée que pendant l'exécution du contrat, sans l'accord préalable et écrit d'ADRA DRCongo. Il est également obligatoire que ces informations ne soient pas utilisées à des fins personnelles par le Fournisseur. Ces obligations restent contraignantes même après la résiliation ou l’expiration du contrat.

11. Cas de force majeure ; Autres Changements De Conditions

11.1. Le terme de Force majeure, tel qu’entendu dans cet Article, englobe les actes de guerres (déclarées ou pas), les invasions, les révolutions, les insurrections ainsi que tout autre acte de même nature ou toute force sur laquelle les parties n’ont aucun contrôle.

11.2. En cas de force majeure et aussi rapidement que possible après la survenue de l’évènement constitutif de cas de force majeure, le Fournisseur de Service devra en informer ADRA DR Congo par écrit, en donnant tous les détails. S’il se trouve, à cause de cet évènement, dans l’incapacité d’honorer ses engagements et d’assumer ses responsabilités découlant du Contrat, il devra notifier ADRA DR Congo de tout changement dans les conditions ou de tout événement qui pourrait influer ou serait susceptible d’influer sur sa capacité à assumer ses responsabilités. 
Cette notification devra faire état de mesures qu’il se propose de prendre, y compris toute alternative raisonnable destinée à assurer la livraison des véhicules. A la réception de ladite notification, ADRA DR Congo prendra, à sa discrétion, les mesures qu’il juge nécessaires ou appropriées en la circonstance, telle que la prolongation de la durée du Contrat, afin de permettre au Fournisseur de s’acquitter de ses obligations découlant du Contrat. 

11.3. Si, pour raison de Force majeure, le Fournisseur se trouve en position d’incapacité totale ou partielle d’honorer ses engagements ou de s’acquitter de ses responsabilités découlant du Contrat, ADRA DR Congo aura le droit de suspendre ou de résilier le contrat sur la base des mêmes termes et conditions que ceux stipulés à l’Article 12"Résiliation", avec cette seule différence que le préavis sera de sept (7) jours au lieu de trente (30) jours. 

12. Résiliation et suspension

12.1. Résiliation pour défaut : ADRA DR Congo peut, sans préjudice de toute autre action pour violation de contrat et d’un avis écrit envoyé par défaut au Fournisseur de Service, résilier le contrat en totalité ou en partie, si le Fournisseur : 

a) Ne remédie pas à une défaillance dans l'exécution de ses obligations, comme indiqué dans un avis de suspension qui lui a été notifié en vertu de l'article 12.5, dans les trente (30) jours à dater de la notification de l’avis de suspension ou dans un délai supplémentaire que ADRA DR Congo peut lui avoir accordé ;
b) Ne remplit pas les obligations découlant du contrat ; 
c) Est engagé dans la fraude, la corruption, la collusion, la contrainte et la pratique obstructive dans la concurrence ou dans l'exécution du contrat et/ou le non-respect des règles éthiques énoncées à l’article 16 ;

En cas de résiliation du Contrat ou d'une partie de celui-ci par ADRA DR Congo en application de cet Article, aucun paiement ne sera dû au Fournisseur de camions, sauf en ce qui concerne les   camions dûment livrés de manière satisfaisante conformément aux termes du Contrat. Le Fournisseur doit alors prendre des mesures immédiates pour achever les tâches et services d’une manière prompte et ordonnée, de manière à minimiser les coûts et les dépenses supplémentaires. Toutefois, le Fournisseur doit poursuivre l'exécution du contrat pour la partie du contrat non résilié. 

12.2. Résiliation pour insolvabilité. Au cas où le Fournisseur de service serait déclaré en faillite, serait en liquidation ou deviendrait insolvable ou en cas de cession de ses droits à des créanciers ou encore en cas de nomination d’un administrateur de ses biens pour cause d’insolvabilité, ADRA DR Congo pourra résilier le contrat sur le champ, sans préjudice de ses droits ou d’une quelconque action qu’il pourrait avoir. Le Fournisseur a l’obligation d’informer immédiatement ADRA DR Congo de la survenue d’un des événements décrits ci-dessus.

12.3. Résiliation pour convenance. Une partie peut, sans motif et moyennant un préavis écrit de trente jours adressé à l'autre partie, mettre fin au Contrat. Dans ce cas, le Fournisseur sera payé pour tous les biens reçus avant la résiliation du contrat. Il doit prendre, sans délai, toutes les mesures raisonnables pour effectuer l'annulation dans le délai acceptable par ADRA DR Congo de tous les paiements en suspens, des obligations non réalisées ou sous-traitées en vertu du contrat. 

12.4. Résiliation par le Fournisseur de Camions. Le Fournisseur peut résilier le contrat en donnant un avis écrit à ADRA DR Congo dans le cas où :

a. ADRA DR Congo omet de payer toute somme qui lui est due en exécution du contrat et qui ne fait pas l’objet d'un différend conformément à l'article 12.5 ci-dessous et ce dans les quarante-cinq jours à dater de la réception de son avis écrit faisant état du retard de paiement ;
b. À la suite d'un cas de Force Majeure, il est incapable d'exécuter une partie substantielle des livraisons pendant une période d'au moins soixante jours ;
c. ADRA DR CONGO ne parvient pas à se conformer à tout règlement à l’amiable trouvé en application de l'article 13 ci-dessous.
12.5. Suspension des paiements. ADRA DR Congo peut, par notification écrite, suspendre tous les paiements en faveur du Fournisseur si celui-ci ne remplit pas ses obligations découlant du contrat et notamment l’exécution des Services, à condition que la notification de suspension :

a) Précise la nature du manquement aux obligations, et
b) Demande au Fournisseur de remédier à ce manquement dans un délai ne dépassant pas trente jours à dater de la réception par lui de l’avis de suspension.

En cas de résiliation, le Fournisseur doit retourner à ADRA DR Congo tous les fonds non utilisés à la date de résiliation. 

12.6. Suspension du financement. Si le financement reçu par ADRA DR Congo pour payer les services décrits dans le contrat est interrompu, le Fournisseur sera rapidement informé de la suspension dans les sept (7) jours suivant la réception de l'information par ADRA DRCONGO.

12.7. Suspension des Services. Au cas où les services seraient suspendus en raison de circonstances indépendantes de la volonté des deux parties, ADRA DRCongo, après consultation avec le Fournisseur, déterminera toute éventuelle prorogation de délai ainsi que le montant à suppléer éventuellement au prix du Marché tel qu’arrêté conformément aux clauses du contrat.

13. Règlement des différends

13.1. Les Parties devront déployer les plus grands efforts pour régler à l’amiable tous différends, controverses ou réclamations découlant de l’interprétation ou de l’exécution du contrat. Quand elles désirent rechercher un tel règlement grâce à une conciliation, celle-ci doit prendre place conformément au Règlement pouvant être convenu entre elles.
13.2. Si un différend, une controverse ou une réclamation découlant de l’interprétation ou de l’exécution du contrat ne sont pas réglées à l’amiable conformément au paragraphe précédent dans les soixante (60) jours suivant la réception par l’une des Parties de la requête de l’autre Partie quant à ce, l'affaire sera portée devant les juridictions compétentes de la ville de Kinshasa.

14. Exonération d’impôts

14.1. Les financements de l’USAID utilisées dans le cadre de ce marché et dont ADRA DRCONGO est bénéficiaire sont exemptés des taxes suivant les accords signés avec la République Démocratique du Congo.

14.2. De même, le Fournisseur autorise ADRA DRCongo à déduire de sa facture tout montant correspondant aux impôts, droits de douane et autres charges, à moins qu’il n’ait consulté ADRA DRCongo préalablement au paiement de ceux-ci et ait obtenu, à chaque fois, l’autorisation expresse de ADRA DRCongo pour payer ces impôts, droits de douane ou autres charges. Dans ce cas, le Fournisseur devra fournir à ADRA DRCongo la preuve écrite que le paiement de ces impôts, droits de douane ou autres charges a été effectivement effectué et préalablement autorisé.

15. Paiements

ADRA DRCongo effectuera le paiement des prestations par virement bancaire dans un compte au nom officiel du Fournisseur (et non par procuration) après analyse et acceptation par lui des factures soumises par le Fournisseur à l’arrivée des différentes échéances et dans un délai ne dépassant pas 30 jours après vérification des critères ci-après : (1) le respect de délai de livraison (2) soumission à ADRA DRCongo des documents techniques dûment remplis et signés par le Fournisseur. 

Les paiements seront effectués par virement bancaire en faveur du Fournisseur à travers les coordonnées ci-après : 

1.	Propriétaire du compte :……………………………………………..
2.	Titre du compte : …………………………………………….  
3.	Numéro du compte : ……………………………………………. 
4.	Nom de la Banque : …………………………………………….
5.	Adresse de la banque : …………………………………………….
6.	Code SWIFT de la banque : …………………………………………….

En cas de retard de livraison, une pénalité de 0,1 % du montant concerné (axe) sera appliquée par jour de retard à compter de la date limite de livraison prévue dans le plan de livraison qui fera partie intégrante du contrat, assortie d’une résiliation du contrat en cas d’un cumul de 10 %.

16. Règles Ethiques
16.1. Le travail des enfants. Le Fournisseur certifie et garantit que ni lui ni aucun de ses sous-traitants n'ont un comportement incompatible avec les droits consacrés par la Convention relative aux droits de l'enfant, notamment son article 32 qui prévoit, entre autres, que les enfants doivent être protégés de tout travail dangereux ou qui interfère avec leur éducation ou qui est préjudiciable à leur santé ou à leur développement physique, mental, spirituel, moral ou social. 

Tout manquement à cet engagement autorisera ADRA DRCongo à résilier le contrat immédiatement et sans frais dès notification au Fournisseur.

16.2. Les mines. Le Fournisseur certifie et garantit que ni lui ni aucun de ses sous-traitants n'est activement ou directement impliqué dans le brevetage, le développement, l'assemblage, la production, la commercialisation, la fabrication ou d'autres activités des Mines en ce qui concerne les éléments principalement utilisés dans la fabrication des Mines. Le terme "Mines" englobe les dispositifs définis aux paragraphes 1, 4 et 5 de l’Article 2 du Protocole II annexé à la Convention de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.
Toute violation de cet engagement donnera droit à ADRA DRCongo de résilier le Contrat immédiatement et sans frais à sa charge, après notification au Fournisseur.

16.3. Intégrité / Probité. Ni le Fournisseur ni aucun de ses représentants ne se livreront à la fraude, à la corruption, à la collusion, à la coercition et/ou aux actions obstructives en vue de l'obtention du contrat ou de son exécution. Si le Fournisseur ou l’un quelconque de ses représentants se livrent à un des actes ci-dessus, il peut subir les sanctions suivantes ou l’une d’entre elles :

a)	Résiliation immédiate du contrat (voir Résiliation et suspension ci-dessus) ; 
b)	Responsabilité du fait des dommages subis par ADRA DRCongo et par d'autres soumissionnaires concurrents ; 
c)	Exclusion (listes noires) pour cinq ans de la signature d’un autre contrat avec ADRA DRCongo.

Le Fournisseur ou l'un de ses représentants doit immédiatement signaler à la direction d'ADRA DRCongo toute tentative de son personnel de solliciter des pots-de-vin ou des cadeaux en relation avec le contrat.
16.4. Mesures de lutte contre le blanchiment d’argent. Le Fournisseur reconnaît et accepte qu’en vertu des engagements de ADRA DRCongo à prévenir le blanchiment d'argent, toute transaction impliquant le transfert, le décaissement, le transport, la transmission ou l'échange de fonds (y compris les virements électroniques et les opérations de change des devises) doit être effectuée par la banque, sauf si un autre moyen de payement est expressément autorisé par écrit par ADRA DRCongo avant la réalisation de la transaction.

16.5. Code de conduite. L’objectif du Code de Conduite est d’établir les principes et les normes de conduite exigés de tous récipiendaires des ressources d’ADRA DRCongo. Le Code de conduite s’applique à tous les employés, collaborateurs, Fournisseurs de services et consultants, où qu’ils se trouvent. Le Fournisseur déclare avoir pris connaissance du Code de Conduite d’ADRA DRCongo et s’engage à le respecter. Toute violation de cet engagement donnera droit à ADRA DRCongo de résilier le contrat immédiatement et sans frais à sa charge, après notification au Fournisseur.

16.6. Lutte Anti-terrorisme. Le Fournisseur s'engage à tout mettre en œuvre pour s'assurer qu'aucun des fonds de ADRA DRCongo reçus dans le cadre du contrat n’est utilisé pour soutenir des individus ou des groupes terroristes et que les destinataires de toute somme versée en exécution dudit contrat ne figurent sur la liste établie par le Comité du Conseil de Sécurité créé par la résolution 1267 (1999). La présente disposition doit être reprise dans tous les autres contrats ou accords de sous-traitance conclus en exécution du contrat.

16.7. Droits de l’homme. Le Fournisseur s’engage au respect des Droits de l’Homme et en particulier à :
a) Garantir un accès aux services à tous sans discrimination, et même à la population carcérale;
b) Avoir recourt à des médicaments ou pratiques médicales scientifiquement approuvés et éprouvés;
c) Ne pas faire appel à des méthodes qui constituent un acte de torture ou s’avèrent cruelles, inhumaines ou dégradantes ;
d) Respecter et protéger le consentement donné en connaissance de cause, la confidentialité et le droit au respect de la vie privée en ce qui concerne le dépistage médical, les traitements ou les services de santé ;
e) Eviter la détention médicale et l’isolement involontaire qui, conformément aux orientations publiées à ce sujet par l’Organisation Mondiale de la Santé, ne doivent être utilisés qu’en dernier recours.

16.8. Respect de La Loi. Le Fournisseur et ADRA DRCongo s’engagent à respecter l’ensemble des lois, ordonnances, règles et règlements en vigueur dans les pays où ils opèrent, spécialement dans la mise en œuvre de leurs obligations découlant du Contrat.

17. Autorité de modification

ADRA DRCongo n'acceptera aucune altération ou modification du contrat, et aucune renonciation à toute stipulation ou accord contractuel supplémentaire avec le Fournisseur comme valide ou applicable à moins qu'elle n'ait été approuvée et signée par un agent autorisé d'ADRA DRCongo.

                                                                






Our Purpose Statement: “serving humanity so that all may live as god intended”	
Our Values: “Connected, Courageous, Compassionate”
Our Motto: “Justice, Compassion, Love”
ADRA DR CONGO se réserve le droit de rejeter toute offre qui ne remplit pas les critères exigés et n'est pas tenue de donner les motifs de sa décision. Sauf les offres réunissant les conditions décrites ci haut seront retenues et que les soumissionnaires seront contactés pour des étapes suivantes
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1. BACKGROUND 



In September 2023, the Adventist Development and Relief Agency (ADRA) International and United States Agency for International Development (USAID) signed a cooperative agreement to fund a Resilience Food Security Activity (RFSA) in Democratic Republic of Congo (DRC). The program’s name is TUDIENZELE, meaning “let's work together for ourselves" or "let’s solve our own problems” in Tshiluba language and is being implemented in Kasaï province, Democratic Republic of Congo. TUDIENZELE is a five-year program with the goal of Improving Food, Nutrition, and Economic Security among vulnerable people.  TUDIENZELE builds upon ADRA’s unique experience, with over 9 years of local aid and development work in Kasai specifically, with its key partners’ expertise in Health and Nutrition (Action Contre Le Faim – ACF), Social Behavior Change program (Johns Hopkins Center for Communication Program – CCP), the expandable services of a specialized Gender, Youth, and Social Inclusion (Femmes Main dans la Main pour le Developpement – FMMDI)  and the specialized expertise in building inclusive markets, including enhancing access to finance and market systems development (Adam Smith International – ASI). With resources from USAID BHA, TUDIENZELE implements interventions that are targeted, layered with other activities and government plans to improve livelihood of 244,452 vulnerable households in Kasaï province. 

Program implementation commenced in October 2023 and is expected to end in September 2028. A key programming component of TUDIENZELE is to facilitate an annual survey. The annual survey is scheduled for the end of the third quarter and the beginning of the fourth quarter of each year over the implementation period of the program. 

Within the first year of implementation the program focused on the following areas: Consultation with community leaders and key local stakeholders, identification and registration of program participants, establishment of the management and field mechanisms start-up activities and designing a monitoring and evaluation system that enables the program to track and report program activities, outputs and outcomes. 

This annual survey will be conducted in September 2025. Given that the fiscal year 2024 was the start of full project implementation, the annual survey will measure the value of performance indicators relating to direct activities implemented in year 2. Results from the annual survey will enable the program to learn from implementation and make necessary adjustments to program activities and output delivery. Moreover, results from the annual survey will be shared with the BHA.  

 Program objectives and results

The Overall objective of TUDIENZELE is to sustainably improve Food, nutrition, and economic: security (FNES) among vulnerable households. The key purposes, sub-purposes and intermediate outcomes of TUDIENZELE are: 

		Purpose 1:   Strengthened livelihoods and increased incomes



		· Sub-purpose 1.1:  Improved usage of credit and capital



		· Immediate Outcome 1.1.1 Formal and informal financial institutions increase credit flows



		· Immediate Outcome 1.1.2   Farmers and entrepreneurs access credit and capital



		· Sub-purpose 1.2:  Increased profitable, diverse enterprises and income generating activities (IGAs)



		· Immediate Outcome 1.2.1:  Greater numbers of enterprises and entrepreneurs start, expand, or upgrade operations



		· Immediate Outcome 1.2.2:  Markets are vibrant, competitive, dynamic, and well-integrated



		· Immediate Outcome 1.2.3:  Farmers and enterprises increase income from and profitability of agricultural products



		· Sub-purpose 1.3:  Increased sustainable agricultural production



		· Immediate Outcome 1.3.1:  Farmers adopt improved, sustainable agricultural practices



		· Immediate Outcome  1.3.2:  Farmers manage a diverse and intensive agricultural system



		· Immediate Outcome 1.3.3 :  Households have equitable access to nearby arable land for production



		Purpose 2:   Improved utilization of quality food among vulnerable people



		· Sub-purpose  2.1:   Improved maternal, infant and young child nutrition behaviors



		· Immediate outcome: 2.1.1 - Vulnerable people have access to nutrient dense foods



		· Immediate outcome: 2.1.2 – Vulnerable people, especially caregivers, improve individual nutrition choices and care practices for children under two



		· Immediate outcome: 2.1.23 – Communities and families support improved maternal, infant, and child nutrition behaviors



		· Sub-purpose 2.2:   Improved water, sanitation, and hygiene (WASH) behaviors



		· Immediate Outcome 2.2.1:  Communities have improved environmental sanitation



		· Immediate outcome 2.2.2:   HHs have safe access to quality water



		· Immediate outcome 2.2.3: Households practice good water use, hygiene, and sanitation behaviors







TUDIENZELE is implementing the following approaches to achieve the desired programming results:

  

Purpose 1: P1 Will strengthen rural/agricultural livelihoods and increase incomes by (1) increasing access to finance and credit/capital utilization through inclusive customer outreach models, products and services; (2) strengthening market systems, and creating/expanding market-based opportunities to build profitable enterprises and income generating activities (IGAs); and (3) promoting climate-smart agricultural (CSA) practices and more diverse cropping systems to increase sustainable agricultural production that is less dependent on seasonal rainfall. 

Purpose 2: P2 focuses on the two primary areas that limit people’s ability to effectively utilize quality food, through improving maternal, infant, and young child nutrition behaviors, and improving access to clean water, while improving sanitation and hygiene behaviors. Social Behavior Change (SBC) will be used to build awareness and promote access to improve the utilization of quality food, improve maternal, infant, and young child nutrition behaviors, and improve water, sanitation, and hygiene (WASH) practices.  

Geographic scope Survey



The TUDIENZELE program is implemented in 5 health zones: Kamonia, Kamuesha, Kanzala, Tshikapa and Mutena. A representative sample of villages will be selected based on sampling strategies.



2. Justification for using the Annual survey instead of Routine Monitoring. 



TUDIENZELE will use the Annual Survey to collect base values of some outcome indicators included in the IPTT. The key justification of using annual survey instead of Routine Monitoring is based on the following rationales: (a) annual surveys will help TUDIENZELE to get base values for some baseline and outcome indicators considering that baseline survey will not be conducted, (b) to measure the progress of some outcome indicators that provide information about annual progress, (c) to estimate the current values of key program outcome level indicators that frequency of measurement and reporting is on annual basis; (d) inform the annual review of the TUDIENZELE targets and indicators for the remaining period of the program to improve performance; (e) contributes to and supports the internal monitoring system of the TUDIENZELE program; (f) results of the annual survey will provide TUDIENZELE relevant basis of revising and updating the theory of change in case measured  lower-level of outcomes failed to influence anticipated change as expected by the program; and (g) Annual survey  is considered by TUDIENZELE as key component of the annual outcome monitoring process. The baseline indicators included in the annual survey will help the TUDIENZELE project make informed decisions about key outcomes and changes in the project on an annual basis. 



On the other hand, routine monitoring will only be used to measure the progress of activities included in the DIP, the delivery of outputs, and examine how activities are delivered, especially on time, and program resources. At the participant’s level, routine monitoring will allow TUDIENZELE to respond to the following questions: How many participants are served? Who are these participants? What kind of services are they receiving? What are their complaints, feedback, and suggestions that will be analyzed to improve program implementation? 

While annual surveys will be completed at the end of each fiscal year, Routine monitoring will be conducted regularly (monthly or quarterly). Field staff, jointly with the M&E team, will collect routine monitoring data using LogAlto, which is a Web-Based monitoring and Evaluation System.



2. Indicators to be measured, intervention groups, and sampling frame

For Year 2, the annual Survey will measure the PM outcome indicators and some BL indicators that the project is tracking on an annual basis in the IPTT. The data collected for this annual survey will inform on changes that took place after the second year of project implementation. The results from year 2 will be useful for performance comparison with the previous and next years. The following are key indicators to be collected and measured during the annual survey: 

Agriculture and livelihood indicators

  Under this intervention group, the following are the indicators to be collected through the first annual survey:

		Indicator

		Sampling Frame 



		PM15: Yield of targeted agricultural commodities among program participants with USG assistance

		List of farmers registered and benefiting FFS activities



		PM16: Number of individuals in the agri-food system who have applied improved management practices or technologies with USG assistance

		List Households participating in the program





		PM31: Value of agriculture-related financing accessed as a result of USG assistance

		List of farmers registered for financial accessing services.



		PM09: Number of hectares under improved management practices or technology with USG assistance

		List of farmers adopting improved agriculture management practices



		BL29: Percent of farmers who used financial services (savings, agricultural credit, and/or agricultural insurance) in the past 12 months

		List of farmers registered for financial services





		BL21: Percent of producers who have applied targeted improved management practices or technologies

		List of producers registered and supported in improved agricultural practices. 



		BL30: Percent of farmers who practiced the value chain interventions promoted by the activity in the past 12

		List of farmers registered for financial services. 









Children’s nutritional status and feeding practices

Under children's nutritional status and feeding practices, the following are the indicators to be collected through the annual survey:

		Indicator

		Sampling Frame 



		BL12: Percent of children 6-23 months receiving a minimum acceptable diet

		List of registered mothers/caregivers of children under two.



		BL14: Percent of children under age five (0-59 months) who had diarrhea in the prior two weeks

		List of registered mothers/caregivers of children under five. 



		BL39: Prevalence of children 6-23 months consuming a diet of a minimum diversity

		List of registered mothers/caregivers of children under two.







Women’s Health, Nutritional status, dietary diversity, and family planning

Under Women’s Health, Nutritional status, dietary diversity, and family planning, the following are the indicators to be collected through the annual survey:

		Indicator

		Sampling Frame 



		BL11: Percent of women of reproductive age consuming a diet of minimum diversity

		List of all registered households in the project area



		BL36: Percent of women in union who have knowledge of modern family planning methods that can be used to delay or avoid pregnancy

		List of all registered households in the project area 





		BL37: Percent of women in union who make decisions about modern family planning methods in the past 12

		List of all registered households in the project area.







Resilience indicators

Under Resilience indicators, the following are the indicators to be collected through the annual survey:

		Indicator

		Sampling Frame 



		BL24: Percent of households that believe local government will respond effectively to future shocks and stresses

		List of all registered households in the project area. 



		BL31: Percent of households participating in group-based savings, micro-finance, or lending programs

		List of all registered households in the project area. 







WASH Indicateur

		[bookmark: _Hlk204679908]Indicateur

		Cadre d'échantillonnage



		PM04 : Pourcentage de ménages disposant de savon et d'eau à un poste de lavage des mains sur place

		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet.



		BL27: Percent of households with access to a basic sanitation service

		List of all registered households in the project area. 



		BL16: Percent of households using basic drinking water services

		List of all registered households in the project area. 



		BL18: Percent of households in target areas practicing correct use of recommended household water treatment technologies

		List of all registered households in the project area. 







Gender Access to credit and group participation

Under Gender Access to credit and group participation, the following are the indicators to be collected through the annual survey:

		[bookmark: _Hlk204681671]Indicator

		Sampling Frame 



		BL32: Percent of men and women in union who earned cash in the past 12 months

		List of individuals in the union registered to earn cash.



		BL43: Percent of women/men in a union who make decisions about credit

		List of individuals in the union registered for accessing credit.







3. Justification of the Sampling Design

TUDIENZELE sampling design for the annual survey will adhere to the guidelines established by the Feed the Future (FtF) participant-based survey. For the annual survey, two-stage cluster sampling will be used and will comprise the agriculture, health, and nutrition components. The agriculture component will focus on the selection of farmer groups (members of Farmer Field School), while the health and nutrition component will focus on participants benefiting from activities relating to improved utilization of quality food and WASH. 



The survey will use different indicators for the calculation of the sample size: 



The sampling process will be based on the existing groups of FFS, i.e., all farmers participating in Farmer Field School groups (FFS) who have applied improved technologies or management practices promoted by the program. For the agriculture component, out of 19 indicators selected for the annual survey, the following two key indicators will be used to calculate the sample size: 



1. Number of hectares under improved technologies.

2. Number of farmers and others using improved technologies.



Children’s, women’s, resilience, and WASH indicators each have different sampling frames: the list of registered mothers/caregivers of children under five years (for children’s and women’s indicators); and the list of all registered households in the project area (for resilience and WASH indicators). 



3. Sample size estimation calculations.  

The sample size calculation will be done in-house following the guidelines established by the FtF Sampling Guide for Participant-Based Survey, especially for agriculture indicators. The program will use the list of participants from its database and the approved IPTT with the planned targets for the outcome indicators to determine the sample size. Also, different formulas to calculate the sample size will be used. For the children’s, women’s, resilience, and WASH indicators, the formula for proportion indicators will be used, and for the agriculture indicators, a formula for ‘total indicators’ recommended in the FTF sampling guide will be used. 



For Agriculture indicators, the formula recommended by the FTF sampling guide for participant-based surveys will be used. This formula is for the estimation of indicators of totals:  





Where: 

n= Initial sample size

N = total number of participant farmers 

z = critical value from the Normal Probability Distribution 

s = standard deviation of the distribution of participant data 

MOE = margin of error 



For the children’s, women’s, resilience, and WASH indicators, the following formula, appropriate to provide estimates for indicators expressed in proportions, will be used to calculate the sample size.  In addition, the sample size will be calculated using different sample frames for the group of indicators under these activities. Sampling frames are shown in the indicator’s tables. 

 this component. 

In which: 

n= required minimum sample size in the annual survey for each group 

d = design effect of 2 for because this will be a two-stage cluster sample 

z = z value for normal distribution with 95% confidence interval [1.960] 

p = estimated proportion of an attribute that is present in the population [used .5 as p (1-p) attains its maximal value when p = .5; this is a recommended value for multiple indicator surveys] 

m = precision (margin of error) of the estimate [10%]

To select the samples, as mentioned previously, different separate sampling frames will be used: 

a) Sample Frame 1: A list of all participants’ households under Agriculture-related activities (increased sustainable agricultural production) will be used. 

b) Sample Frame 2: For all the children’s and women’s indicators, the sampling frame will be the list of registered mothers/caregivers of children under 5 years (CU5).  

c) Sample Frame 3: For resilience and WASH indicators, the sampling frame will be the list of all registered households in the project area.



Standard Deviation of the distribution of participant Data: Since the standard deviations for the two indicators (number of hectares under improved technologies and value of incremental sales are available, they will be used to calculate the sample size for the first two indicators. In the case of the “Number of farmers and others using improved technologies” indicator, the rule of thumb will be used. This means 0.5 farmers for the standard deviation (since the standard deviation for the Bernoulli distribution is 0.5, assuming that 0 and 1 are equally likely values given for a farmer to assume). [footnoteRef:2]  [2:  FTF Sampling guide for Participant-Based Survey, page 41.   ] 




To estimate the final sample size for the agriculture component, the final sample size for each indicator will be estimated, and then the largest sample size from among those computed will be selected as the final sample size of the survey. 

    

Sample size calculation for each agriculture indicator 



Number of hectares under improved technologies



		[bookmark: _Hlk204682832]Initial Sample Size

		N

		Population of participants 

		17,500 participants 

		This is the target population for the current year 



		

		

		Estimate of standard deviation available 

		YES

		



		

		Max

		Estimate of maximum per participant

		

		



		

		Min

		Estimate of minimum per participant

		

		



		

		S

		Standard deviation 

		0.51

		



		

		P

		Margin of error (acceptable percentage of error)

		10%

		P = .10



		

		

		Margin of error (units of precision desired)

		1.0

		



		

		MOE

		Margin of error  

		940

		= (0.10 x 1 X 9400*)



* This is the target indicator for the current year.



		

		

		Confidence interval

		95%

		



		

		Z

		Critical value from Normal Probability Distribution 

		1.96

		



		

		Ninitial 

		Initial sample size

		347

		= (17,500 )2 x (1.96)2 x (0.51)2 

           (940)2



		Adjustment 1

Finite population correction

		Ninitial/ N

		Use adjustment 1 if % of the initial sample size of the survey population is > 5% 

		NO

		



		

		

		% sample size of survey population

		2%

		



		

		

		Adjusted sample size 

		347

		



		Adjustment 2

Design effect 



		

		Use adjustment 2  

		Yes 

		



		

		

		Design effect  

		2.00

		



		

		

		Adjusted sample size 

		694

		= 347x 2



		

		

		% sample size of survey population

		4%

		



		Adjustment 3

Design effect 

Non- response 

		

		Use adjustment 3?

		Yes

		



		

		

		Non–response rate 

		3%

		



		

		

		Adjusted sample size

		

		



		

		

		

		

		= 694/(1-0.03)= 715.46



		Final sample size

		Nfinal

		Final sample size 

		715

		= roundup (715)







Because the two other indicators, the Number of farmers and others using improved technologies, and the values of incremental sales, are measured targeting the same number of participants, the same sample size calculation developed in the above table is also applicable. 

 

Based on the calculations applicable for the three indicators, the final overall sample size for the agriculture component should be fixed at nfinal of 715. This will mean that 715 participant farmers who participate in FFS activities will be sampled.  The sampling frame will consist of the list of all Farmer Field Schools (FFS) participating in the program.     



The same core sample of 715 households, originally selected from participants engaged in FFS (Farmer Field Schools), will also be used as the basis for collecting data on health and nutrition-related indicators. This integrated approach reflects the program's design, in which farmers applying improved agricultural practices for food production are also expected to benefit from Purpose 2 activities, such as nutrition and WASH interventions. Within this sample, only households with eligible respondents, specifically mothers or caregivers of children under the age of two, will be included in the analysis for child nutrition indicators (e.g., BL12 and BL39). Therefore, while the overall sampling frame remained consistent, indicator-specific eligibility criteria determined the final respondent count for each sector.



To select sampled participants, TUDIENZELE will use a systematic sampling method based on the complete list of registered participants in health areas and villages. The list of participants per health zones and health areas will be ordered by the village using a fixed interval across the entire list. 



Selection of the Number of Farmer Groups



To determine the number of farmer groups to be surveyed, the following formula will be used:      

b= round (n final )

		    m

Where

m is the number of farmer groups(clusters) to be surveyed.

n final is the largest sample size from the three indicators above.

b is a roughly constant because the size FG’s is roughly fixed (25). 



Replacing the formula (715/25) = 29, farmer groups will be selected.       



Sampling weights and the treatment of non-response 



When conducting the Annual Survey, the Consultant should produce sampling weights for each participant record on the sampling file to be used in the analysis of data. In addition, the contractor should adjust the final weights to compensate for any residual non-response encountered at the participant level. 



Sample size calculation for children’s, women’s, and WASH indicators 



The sample size for the above-mentioned indicators will be estimated as follows: 



1. Children’s indicators: For children’s indicators specifically those requiring data from mothers or caregivers of children under two the estimated number of eligible respondents within the core sample was calculated using standard sampling parameters: a prevalence of 50%, an 8% margin of error, and a 3% non-response rate. Based on this methodology, the target sample size was determined to be approximately 310 mothers and caregivers. This subgroup was drawn from the larger household sample of 715 and reflects the number of participants who met the specific eligibility criteria for nutrition-related indicators, rather than representing a separate or independent sampling effort.



2. With the same parameters but selecting a random sample of mothers/caregivers from a list of registered mothers/caregivers of children under 5, then the sample size is 156. The list should be sorted by geography and sampled systematically.



3. Resilience and WASH indicators. Using a two-stage cluster sample approach and 7% margin of error and 10% non-response the sample size will be 593 households. 



It is important to mention that there may be overlaps between selected households and those selected for farmer’s and children's indicators. If that is the case, the overall final sample will be reduced. The consultant leading the Annual Survey must make the final sampling adjustments.     



Geographic scope of survey 



The survey will cover program implementation areas in the following health zones: Kamonia, Kanzala, Kamuesha, Tshikapa and Mutena. The list of Health areas and villages per health zone will be shared with the consultant as basis of participants sampling frame. 



Production of indicator estimates 

The final report should include tables with the following information for each indicator:



		[bookmark: _Hlk204700420]Indicator Name or Data Point

		Level of Reporting (overall or disaggregate)

		Value of Indicator

		Standard Error of Indicator

		Confidence Interval

		Design Effect

		Number of Cases



		

		

		

		

		Lower Limit

		Upper Limit

		

		Number of Respondents

		Number of Non - Respondents



		

		

		

		

		

		

		 







4. Methods of conducting the Annual survey

TUDIENZELE will recruit a consultant who will technically lead and support the first annual participant-based survey for the program. The Scope of work (SOW) outlined below clearly describes the roles and responsibilities of the external consultant and internal ADRA programming staff. 



5.1 External consultant’s responsibilities



The consultant will work on the following tasks: 



Questionnaire development 

· Finalizing the update of the questionnaires in French and English versions

· Synchronizing the questionnaire into LogAlto, that is a Web-Based monitoring and Evaluation System.



Review the sampling plan 

Update of different tools for data collection and processing:

· Update of training guide for data collectors, data entry software, and data entry protocols, quality control measures for data entry, and data cleaning

· Update questionnaires based on data needed to calculate the selected indicators.

Data collection 

· Training of data collectors and supervisors

· Test of data collectors in the field



 Data entry and data cleaning	

· Data entry

· Data cleaning to ensure logic and consistency checks



Data Analysis, production of estimates, and report writing  

· Calculation and use of sampling weights 

· Production of estimates and disaggregates of indicators that ensure the complex sample design is considered 

· Production of confidence intervals and standard errors of indicator estimates, submission of the report with findings 

· Submission of documented data sets where the identity of individual participant respondents has been anonymized or otherwise had their confidentiality protected.



 Reporting 



· The report of this annual survey will be developed by an external consultant. TUDIENZELE will review and provide feedback and comments before submitting the report to BHA.

· The consultant is required to address all the comments provided by both ADRA and BHA and submit a final version of the report to ADRA, which will be shared with BHA.



To disseminate the results, the TUDIENZELE program will organize two different levels of workshops in the third week of November 2025. The first level of workshops will be held at the community level. This is a discussion around a table between the program team, local leaders, and program participants to discuss the results, improve the collaboration, and rectify the implementation strategy to ensure a better quality of service and answer the needs of the community. The second level of workshops will be with the authorities and other stakeholders in the region to discuss the complementarity of actions to promote a better impact in target communities. During these two levels of workshops, TUDIENZELE program will use the recommendations from the participants and other stakeholders to rectify any mistakes and learn the best practices.



The external consultant will report to the MEAL Lead of TUDIENZELE program for all issues related to his assignment in the survey. This will be discussed with the ADRA International MEAL team regarding any relevant decisions. The consultant will submit the final report using the format with content validated by TUDIENZELE. 



5.2 Internal (TUDIENZELE M&E staff) Responsibilities



TUDIENZELE M&E staff will be assigned to work with the consultant. The MEAL team will be in charge of producing the following: 



Equipment and logistics 

• 	Provision of all necessary field equipment, including the securing of office and computer equipment for survey management/data entry process; arranging transportation and lodging, and ensuring equipment for fieldwork is available. 



6. Data processing and analysis plan. 

Data deployed on the server will be processed before analysis to check the quality, validity, and consistency of data. The data cleaning process will help remove outliers and any inconsistencies from the database. Several processing techniques, such as filtering, sorting, aggregation, or classification of data, will be used. The choice of each of these techniques depends on the desired outcome or insights from the data and how the data needs to be presented before analysis. As data collection will be going on in the field, daily, data will be processed online. A data sample collected with a consistency issue will be backchecked daily to fix discrepancy cases. 

Real-time processing of data will be used for immediate handling of data upon receipt (upload on the server). This processing method will help provide instant processing and feedback as soon as data is entered in the LogAlto system. TUDIENZELE’s database management team will oversee monitoring and checking data quality in real-time. This type of processing is crucial for applications where delays cannot be tolerated, ensuring timely decisions and responses are made to improve the accuracy and quality of data.

The consultant will be responsible for data analysis, which should be completed utilizing SPSS software or any other application for data analysis and visualization, such as Power BI. The analysis will proceed systematically by describing the data using tabulations and frequency distributions of main outcome indicators. Data will also be disaggregated by gender for selected outcome indicators and other disaggregations as required in the PIRS of indicators. 

7. Consultant Qualification



The following qualifications are required for the contractor to conduct the Annual survey.



· Experience of 2-5 years in conducting Evaluation studies for the RFSA program, preferably with the BHA and Feed the Future programs.

· Knowledge of the Kasaï context

· Responsiveness in delivering the Annual survey’s expected outcomes

· Quality in delivery and professionalism

· Safety history with previous clients

· Technical skills in conducting quantitative and qualitative data collection and reporting

· Good understanding of the program’s theory of change and key outcomes relating to purpose 1 and purpose 2 activities.

· Compliance verifies contractor credentials such as insurance, licenses, certifications, etc. 



8. Survey questionnaires



Questionnaire update



The consultant will develop the annual survey questionnaire, which will be reviewed by the TUDIENZELE team prior to use in the enumerator training and data collection in the field.  The consultant will be provided with the list of indicators and their PIRS to be used as a basis for the questionnaire.



Translation of the questionnaire



TUDIENZELE will be responsible for updating an English version of the questionnaire to be included in the final survey report. 



Test of data collectors



Data collectors will be pre-tested in the field to see how comfortable they will be with the different questions. This pre-test will be part of their training, and upon which their final selection will be based. The number of questionnaires to be completed each day and the total number of enumerators will be estimated according to the questionnaire pre-test undertaken last year. Local enumerators will be hired based on their knowledge of local languages and the Kasaï context. 

9. Timeline and deliverables

Work plan and tentative schedule



The consultant should submit a plan of activities as described in the table below:  



		[bookmark: _Hlk204701743]

		Activities

		No of Days

		Expected Date

		Person(s) Responsible



		1

		Update of the Scope of Work

		5

		25th –29th of August

		ADRA



		2

		Recruitment of external consultants 

		5

		2nd _ 6th of September

		ADRA 



		3

		Logistical preparation (questionnaires/equipment) 

		2

		4th -6th of September

		ADRA 



		4

		Update of questionnaire

		5

		08th – 13rd of September

		Consultant



		5

		Update of training guide for data collectors

		

		15th of September

		Consultant



		6

		Update of quality control measures for data entry and data cleaning  

		1

		16th  of September

		Consultant



		7

		Recruitment and training of data collectors (supervisors, enumerators) to deploy in the 5 health zones

		1

		17th of September

		Consultant + ADRA TUDIENZELE



		8

		Field work – data collection in the 5 health zones

		11

		19th –30th of September

		Enumerators



		9

		Data cleaning and analysis 

		10

		1st -10th of October 

		Consultant



		10

		Report writing

		5

		15th – 20th October

		Consultant



		11

		Submission of draft report to ADRA International for review

		1

		 21st of October

		Consultant 



		12

		Submission of comments to consultant 

		2

		23rd- 24th  of October 

		ADRA TUDIENZELE



		13

		Incorporation of comments on final report.  

		2

		 27th -28th of October

		Consultant



		14

		Final submission to ADRA I/DRC including data set.

		2

		29th -30th of October

		Consultant 







Deliverables 

The consultant will provide TUDIENZELE with the following deliverables:

1. Develop and finalize the sampling plan.  

2. The working plan includes the update of different tools for data collection and processing, and a data analysis plan. 

3. The updated final version of the questionnaire in English and French. 

4. The updated training manual for field staff in French

5. Conduct routine quality checks on the collected data

6. The SPSS or any statistical package data set (raw data sets, transformation data sets, syntax, edit rules, code book/data dictionary, and sampling weights).

7. The narratives and all relevant qualitative data explaining quantitative results

8. The final survey report includes the tables with indicator disaggregates, estimates with their confidence intervals, and standard errors.     
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1. CONTEXTE

En septembre 2023, l'Agence adventiste de développement et de secours (ADRA) International et l'Agence des États-Unis pour le développement international (USAID) ont signé un accord de coopération pour financer une activité de sécurité alimentaire résiliente (RFSA) en République démocratique du Congo (RDC). Le nom du programme est TUDIENZELE, qui signifie « travaillons ensemble pour nous-mêmes » ou « résolvons nos propres problèmes » en langue tshiluba. Il est mis en œuvre dans la province du Kasaï, en République démocratique du Congo. TUDIENZELE est un programme quinquennal dont l'objectif est d'améliorer la sécurité alimentaire, nutritionnelle et économique des personnes vulnérables. TUDIENZELE s'appuie sur l'expérience unique d'ADRA, avec plus de 9 ans d'aide locale et de travail de développement dans le Kasaï en particulier, avec l'expertise de ses principaux partenaires en matière de santé et de nutrition (Action Contre Le Faim - ACF), le programme de changement de comportement social (Johns Hopkins Center for Communication Program - CCP), les services extensibles d'une équipe spécialisée dans le genre, la jeunesse et l'inclusion sociale (Femmes Main dans la Main pour le Développement - FMMDI) et l'expertise spécialisée dans la construction de marchés inclusifs, y compris l'amélioration de l'accès au financement et le développement des systèmes de marché (Adam Smith International - ASI). Avec les ressources de l'USAID BHA, TUDIENZELE met en œuvre des interventions ciblées, superposées à d'autres activités et plans gouvernementaux pour améliorer les moyens de subsistance de 244 452 ménages vulnérables dans la province du Kasaï.

La mise en œuvre du programme a commencé en octobre 2023 et devrait se terminer en septembre 2028. Un élément clé de la programmation de TUDIENZELE est la facilitation d'une enquête annuelle. L'enquête annuelle est prévue pour la fin du troisième trimestre et le début du quatrième trimestre de chaque année pendant la période de mise en œuvre du programme. 

Au cours de la première année de mise en œuvre, le programme s'est concentré sur les domaines suivants : La consultation des leaders communautaires et des principales parties prenantes locales, l'identification et l'enregistrement des participants au programme, la mise en place des mécanismes de gestion et de terrain, les activités de démarrage et la conception d'un système de suivi et d'évaluation qui permet au programme de suivre et de rapporter les activités, les produits et les résultats du programme. 

Cette enquête annuelle sera réalisée en septembre 2025. Étant donné que l'année fiscale 2024 a marqué le début de la mise en œuvre complète du projet, l'enquête annuelle mesurera la valeur des indicateurs de performance relatifs aux activités directes mises en œuvre au cours de l'année 2. Les résultats de l'enquête annuelle permettront au programme de tirer des enseignements de la mise en œuvre et d'apporter les ajustements nécessaires aux activités du programme et à la fourniture des résultats. En outre, les résultats de l'enquête annuelle seront partagés avec le BHA.

Objectifs et résultats du programme

L'objectif général de TUDIENZELE est d'améliorer durablement la sécurité alimentaire, nutritionnelle et économique (FNES) des ménages vulnérables. Les principaux objectifs, sous-objectifs et résultats intermédiaires de TUDIENZELE sont les suivants :

		Objectif 1 : Renforcement des moyens de subsistance et augmentation des revenus



		· Sous-objectif 1.1 :  Amélioration de l'utilisation du crédit et du capital



		· Résultat immédiat 1.1.1 Les institutions financières formelles et informelles augmentent les flux de crédit



		· Immediate Outcome 1.1.2   Farmers and entrepreneurs access credit and capital



		· Sub-purpose 1.2:  Increased profitable, diverse enterprises and income generating activities (IGAs)



		· Immediate Outcome 1.2.1:  Greater numbers of enterprises and entrepreneurs start, expand, or upgrade operations



		· Résultat immédiat 1.2.2 :  Les marchés sont vivants, compétitifs, dynamiques et bien intégrés



		· Résultat immédiat 1.2.3 :  Les agriculteurs et les entreprises augmentent les revenus et la rentabilité des produits agricoles.



		· Sous-objectif 1.3 : Augmentation de la production agricole durable



		· Résultat immédiat 1.3.1 :  Les agriculteurs adoptent des pratiques agricoles améliorées et durables



		· Résultat immédiat 1.3.2 :  Les agriculteurs gèrent un système agricole diversifié et intensif



		· Résultat immédiat 1.3.3 :  Les ménages ont un accès équitable aux terres arables proches pour la production



		Objectif 2 : Amélioration de l'utilisation d'aliments de qualité parmi les personnes vulnérables



		· Sous-objectif 2.1 :   Amélioration des comportements nutritionnels des mères, des nourrissons et des jeunes enfants



		· Résultat immédiat : 2.1.1 - Les personnes vulnérables ont accès à des aliments riches en nutriments



		· Résultat immédiat : 2.1.2 - Les personnes vulnérables, en particulier les soignants, améliorent les choix nutritionnels individuels et les pratiques de soins pour les enfants de moins de deux ans



		· Résultat immédiat : 2.1.3 - Les communautés et les familles soutiennent l'amélioration des comportements en matière de nutrition de la mère, du nourrisson et de l'enfant.



		· Sous-objectif 2.2 :   Amélioration des comportements en matière d'eau, d'assainissement et d'hygiène (WASH)



		· Résultat immédiat 2.2.1 :  Les communautés disposent d'un meilleur assainissement de l'environnement



		· Résultat immédiat 2.2.2 : Les ménages ont un accès sûr à une eau de qualité



		· Résultat immédiat 2.2.3 : Les ménages adoptent de bons comportements en matière d'utilisation de l'eau, d'hygiène et d'assainissement







TUDIENZELE met en œuvre les approches suivantes pour atteindre les résultats de programmation souhaités :

Objectif 1 : P1 renforcera les moyens de subsistance ruraux/agricoles et augmentera les revenus en (1) améliorant l'accès au financement et à l'utilisation du crédit/capital par le biais de modèles, de produits et de services de proximité inclusifs ; (2) renforçant les systèmes de marché et en créant/élargissant les opportunités basées sur le marché pour créer des entreprises rentables et des activités génératrices de revenus (AGR) ; et (3) promouvant des pratiques agricoles intelligentes face au climat (CSA) et des systèmes de culture plus diversifiés pour augmenter la production agricole durable qui est moins dépendante des précipitations saisonnières. 

Objectif 2 : La P2 se concentre sur les deux domaines principaux qui limitent la capacité des personnes à utiliser efficacement des aliments de qualité, en améliorant les comportements en matière de nutrition des mères, des nourrissons et des jeunes enfants, et en améliorant l'accès à l'eau potable, tout en améliorant les comportements en matière d'assainissement et d'hygiène. Le changement de comportement social (SBC) sera utilisé pour sensibiliser et promouvoir l'accès afin d'améliorer l'utilisation d'aliments de qualité, d'améliorer les comportements en matière de nutrition des mères, des nourrissons et des jeunes enfants, et d'améliorer les pratiques en matière d'eau, d'assainissement et d'hygiène (WASH). 

Champ d'application géographique Enquête



Le programme TUDIENZELE est mis en œuvre dans 5 zones de santé : Kamonia, Kamuesha, Kanzala, Tshikapa et Mutena. Un échantillon représentatif de villages sera sélectionné sur la base de stratégies d'échantillonnage.

2. Justification de l'utilisation de l'enquête annuelle au lieu du suivi de routine.



TUDIENZELE utilisera l'enquête annuelle pour collecter les valeurs de base de certains indicateurs de résultats inclus dans le TSIP. La principale justification de l'utilisation de l'enquête annuelle au lieu du suivi de routine repose sur les justifications suivantes : (a) les enquêtes annuelles aideront TUDIENZELE à obtenir des valeurs de base pour certains indicateurs de référence et de résultats, étant donné que l'enquête de référence ne sera pas réalisée, (b) mesurer les progrès de certains indicateurs de résultats qui fournissent des informations sur les progrès annuels, (c) estimer les valeurs actuelles des principaux indicateurs de résultats du programme dont la fréquence de mesure et de rapport est annuelle, (d) informer l'examen annuel des objectifs et indicateurs de TUDIENZELE pour la période restante du programme afin d'améliorer les performances ; (f) les résultats de l'enquête annuelle fourniront à TUDIENZELE une base pertinente pour réviser et mettre à jour la théorie du changement dans le cas où les résultats de niveau inférieur mesurés n'ont pas réussi à influencer le changement attendu par le programme ; et (g) l'enquête annuelle est considérée par TUDIENZELE comme un élément clé du processus de suivi annuel des résultats. Les indicateurs de base inclus dans l'enquête annuelle aideront le projet TUDIENZELE à prendre des décisions éclairées sur les résultats clés et les changements dans le projet sur une base annuelle.

D'autre part, le suivi de routine ne sera utilisé que pour mesurer le progrès des activités incluses dans le DIP, la livraison des résultats, et examiner comment les activités sont livrées, en particulier dans les délais, et les ressources du programme. Au niveau des participants, le suivi de routine permettra à TUDIENZELE de répondre aux questions suivantes : Combien de participants sont servis ? Qui sont ces participants ? Quel type de services reçoivent-ils ? Quelles sont leurs plaintes, leurs réactions et leurs suggestions qui seront analysées pour améliorer la mise en œuvre du programme ? 

Alors que les enquêtes annuelles seront réalisées à la fin de chaque année fiscale, le suivi de routine sera effectué régulièrement (tous les mois ou tous les trimestres). Le personnel de terrain, conjointement avec l'équipe de suivi et d'évaluation, collectera les données de suivi de routine à l'aide de LogAlto, un système de suivi et d'évaluation basé sur le web.

2. Indicateurs à mesurer, groupes d'intervention et cadre d'échantillonnage

Pour l'année 2, l'enquête annuelle mesurera les indicateurs de résultats de la MP et certains indicateurs BL que le projet suit sur une base annuelle dans le TSIP. Les données collectées pour cette enquête annuelle informeront sur les changements qui ont eu lieu après la deuxième année de mise en œuvre du projet. Les résultats de l'année 2 seront utiles pour comparer les performances avec celles de l'année précédente et de l'année suivante. Les indicateurs clés suivants seront collectés et mesurés au cours de l'enquête annuelle :

Indicateurs relatifs à l'agriculture et aux moyens de subsistance

 Dans le cadre de ce groupe d'intervention, les indicateurs suivants seront collectés lors de la première enquête annuelle :

		Indicateur

		Cadre d'échantillonnage



		PM15 : Rendement des produits agricoles ciblés parmi les participants au programme avec l'assistance du Gouvernement des Etats-Unis (USG)

		Liste des agriculteurs enregistrés et bénéficiant des activités FFS



		PM16 : Nombre d'individus dans le système agro-alimentaire qui ont appliqué des pratiques de gestion ou des technologies améliorées avec l'assistance du Gouvernement des Etats-Unis (USG) 

		Liste des ménages participant au programme 



		PM31 : Valeur du financement lié à l'agriculture obtenu grâce à l'assistance du Gouvernement des Etats-Unis	

		Liste des agriculteurs enregistrés pour les services d'accès au financement.



		PM09 : Nombre d'hectares soumis à des pratiques ou technologies de gestion améliorées avec l'aide du gouvernement américain 

		Liste des agriculteurs ayant adopté des pratiques de gestion agricole améliorées



		BL29 : Pourcentage d'agriculteurs ayant utilisé des services financiers (épargne, crédit agricole et/ou assurance agricole) au cours des 12 derniers mois 

		Liste des agriculteurs inscrits pour bénéficier de services financiers 



		BL21 : Pourcentage de producteurs ayant appliqué des pratiques de gestion ou des technologies améliorées ciblées 

		Liste des producteurs enregistrés et soutenus dans le cadre de pratiques agricoles améliorées.



		BL30 : Pourcentage d'agriculteurs ayant pratiqué les interventions de la chaîne de valeur promues par l'activité au cours des 12 derniers mois 

		Liste des agriculteurs inscrits pour bénéficier de services financiers.







État nutritionnel et pratiques alimentaires des enfants

Dans le cadre de l'état nutritionnel et des pratiques alimentaires des enfants, les indicateurs à collecter dans le cadre de l'enquête annuelle sont les suivants :

		Indicateur

		Cadre d'échantillonnage



		BL12 : Pourcentage d'enfants de 6 à 23 mois recevant un régime alimentaire minimum acceptable 

		Liste des mères/responsables d'enfants de moins de deux ans enregistrés.



		BL14 : Pourcentage d'enfants de moins de cinq ans (0-59 mois) ayant eu la diarrhée au cours des deux semaines précédentes 

		Liste des mères/responsables d'enfants de moins de cinq ans enregistrés.



		BL39 : Prévalence des enfants de 6 à 23 mois consommant un régime alimentaire d'une diversité minimale 

		Liste des mères/responsables d'enfants de moins de deux ans enregistrés.







Santé des femmes, état nutritionnel, diversité alimentaire et planification familiale

Dans le cadre de la santé des femmes, de l'état nutritionnel, de la diversité alimentaire et de la planification familiale, les indicateurs suivants doivent être collectés dans le cadre de l'enquête annuelle :

		Indicateur

		Base d'échantillonnage



		BL11 : Pourcentage de femmes en âge de procréer consommant un régime alimentaire d'une diversité minimale 

		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet



		BL36 : Pourcentage de femmes en union qui connaissent les méthodes modernes de planification familiale pouvant être utilisées pour retarder ou éviter une grossesse 

		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet 



		BL37 : Pourcentage de femmes en union qui ont pris des décisions sur les méthodes modernes de planification familiale au cours des 12 derniers mois 

		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet.







Indicateurs de résilience

Dans le cadre des indicateurs de résilience, les indicateurs suivants doivent être collectés dans le cadre de l'enquête annuelle :

		Indicateur

		Cadre d'échantillonnage



		BL24 : Pourcentage de ménages qui pensent que le gouvernement local répondra efficacement aux chocs et stress futurs.



		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet



		BL31 : Pourcentage de ménages participant à des programmes d'épargne, de microfinance ou de prêt basés sur des groupes 

		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet.







Indicateur WASH 

		Indicateur

		Cadre d'échantillonnage



		PM04 : Pourcentage de ménages disposant de savon et d'eau à un poste de lavage des mains sur place

		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet.



		BL27 : Pourcentage de ménages ayant accès à un service d'assainissement de base 

		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet.



		BL16 : Pourcentage de ménages utilisant les services d'eau potable de base 

		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet.



		BL18 : Pourcentage de ménages dans les zones cibles qui utilisent correctement les technologies recommandées pour le traitement de l'eau à domicile 

		Liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet.





Accès des femmes au crédit et à la participation à des groupes

Dans le cadre de l'accès des femmes au crédit et à la participation à des groupes, les indicateurs suivants doivent être collectés dans le cadre de l'enquête annuelle :

		Indicateur

		Base d'échantillonnage



		BL32 : Pourcentage d'hommes et de femmes du syndicat ayant gagné de l'argent au cours des 12 derniers mois 

		Liste des personnes du syndicat enregistrées pour gagner de l'argent.



		BL43 : Pourcentage de femmes/hommes d'un syndicat qui prennent des décisions en matière de crédit 

		Liste des personnes du syndicat enregistrées pour l'accès au crédit.







3.	Justification du plan d'échantillonnage

Le plan d'échantillonnage de TUDIENZELE pour l'enquête annuelle sera conforme aux directives établies par l'enquête Feed the Future (FtF) basée sur les participants. Pour l'enquête annuelle, un échantillonnage en grappes à deux degrés sera utilisé et comprendra les composantes agriculture, santé et nutrition. Le volet agricole se concentrera sur la sélection des groupes d'agriculteurs (membres des écoles d'agriculture de terrain), tandis que le volet santé et nutrition se concentrera sur les participants bénéficiant d'activités liées à l'amélioration de l'utilisation d'aliments de qualité et de l'eau, de l'assainissement et de l'hygiène (WASH).

L'enquête utilisera différents indicateurs pour le calcul de la taille de l'échantillon : 

Le processus d'échantillonnage sera basé sur les groupes existants de FFS, c'est-à-dire tous les agriculteurs participant aux groupes de Farmer Field School (FFS) qui ont appliqué des technologies améliorées ou des pratiques de gestion promues par le programme. Pour la composante agricole, sur les 19 indicateurs sélectionnés pour l'enquête annuelle, les deux indicateurs clés suivants seront utilisés pour calculer la taille de l'échantillon : 

1. Nombre d'hectares soumis à des technologies améliorées.

2. Nombre d'agriculteurs et d'autres personnes utilisant des technologies améliorées.

Les indicateurs relatifs aux enfants, aux femmes, à la résilience et à l'eau, à l'assainissement et à l'hygiène ont chacun des bases d'échantillonnage différentes : la liste des mères/responsables d'enfants de moins de cinq ans enregistrés (pour les indicateurs relatifs aux enfants et aux femmes) ; et la liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet (pour les indicateurs relatifs à la résilience et à l'eau, à l'assainissement et à l'hygiène). 

3. Calculs de l'estimation de la taille de l'échantillon. 

Le calcul de la taille de l'échantillon sera effectué en interne en suivant les directives établies par le guide d'échantillonnage FtF pour les enquêtes basées sur la participation, en particulier pour les indicateurs agricoles. Le programme utilisera la liste des participants de sa base de données et le TSIP approuvé avec les cibles prévues pour les indicateurs de résultats pour déterminer la taille de l'échantillon.

Pour les indicateurs relatifs aux enfants, aux femmes, à la résilience et à l'eau, à l'assainissement et à l'hygiène, la formule pour les indicateurs de proportion sera utilisée, et pour les indicateurs relatifs à l'agriculture, une formule pour les « indicateurs totaux » recommandée dans le guide d'échantillonnage FTF sera utilisée. 

Pour les indicateurs agricoles, la formule recommandée par le guide d'échantillonnage du FTF pour les enquêtes basées sur les participants sera utilisée. Cette formule permet d'estimer les indicateurs de totaux : 

n=(N^2*z^2*s^2)/〖MOE〗^2 

Où : 

n= Taille initiale de l'échantillon

N = nombre total d'agriculteurs participants 

z = valeur critique de la distribution normale des probabilités 

s = écart-type de la distribution des données des participants 

MOE = marge d'erreur

Pour les indicateurs relatifs aux enfants, aux femmes, à la résilience et à l'eau, à l'assainissement et à l'hygiène, la formule suivante, qui permet de fournir des estimations pour les indicateurs exprimés en proportions, sera utilisée pour calculer la taille de l'échantillon. En outre, la taille de l'échantillon sera calculée en utilisant différentes bases d'échantillonnage pour le groupe d'indicateurs dans le cadre de ces activités. Les bases d'échantillonnage sont indiquées dans les tableaux des indicateurs. 

cette composante. n=d[(Z^2 x p(1-p))/m^2 ]

Dont : 

n= taille minimale requise de l'échantillon dans l'enquête annuelle pour chaque groupe 

d = effet de conception de 2 car il s'agira d'un échantillon en grappes à deux degrés 

z = valeur de z pour une distribution normale avec un intervalle de confiance de 95 % [1,960].

p = proportion estimée d'un attribut présent dans la population [utilisé 0,5 car p (1-p) atteint sa valeur maximale lorsque p = 0,5 ; il s'agit d'une valeur recommandée pour les enquêtes à indicateurs multiples] 

m = précision (marge d'erreur) de l'estimation [10 %]

Pour sélectionner les échantillons, comme indiqué précédemment, différentes bases d'échantillonnage distinctes seront utilisées :

a) Base d'échantillonnage 1 : une liste de tous les ménages des participants aux activités liées à l'agriculture (augmentation de la production agricole durable) sera utilisée. 

b) Base d'échantillonnage 2 : pour tous les indicateurs relatifs aux enfants et aux femmes, la base d'échantillonnage sera la liste des mères/responsables d'enfants de moins de 5 ans enregistrés (CU5). 

c) Base d'échantillonnage 3 : pour les indicateurs de résilience et WASH, la base d'échantillonnage sera la liste de tous les ménages enregistrés dans la zone du projet.

Écart-type de la distribution des données sur les participants :

 Les écarts types des deux indicateurs (nombre d'hectares sous technologies améliorées et valeur des ventes supplémentaires) étant disponibles, ils seront utilisés pour calculer la taille de l'échantillon pour les deux premiers indicateurs. Dans le cas de l'indicateur « Nombre d'agriculteurs et d'autres personnes utilisant des technologies améliorées », la règle empirique sera utilisée. Cela signifie 0,5 agriculteur pour l'écart-type (puisque l'écart-type pour la distribution de Bernoulli est de 0,5, en supposant que 0 et 1 sont des valeurs aussi probables l'une que l'autre pour un agriculteur).

Pour estimer la taille finale de l'échantillon pour la composante agricole, la taille finale de l'échantillon pour chaque indicateur sera estimée, puis la plus grande taille d'échantillon parmi celles calculées sera sélectionnée comme taille finale de l'échantillon de l'enquête. 

Calcul de la taille de l'échantillon pour chaque indicateur agricole 



Nombre d'hectares sous technologies améliorées

		Taille initiale de l'échantillon

		N

		Population de participants

		17,500 participants 

		Il s'agit de la population cible pour l'année en cours



		

		

		Estimation de l'écart-type disponible 

		OUI

		



		

		Max

		Estimation du maximum par participant

		

		



		

		Min

		Estimation du minimum par participant

		

		



		

		S

		Écart-type

		0.51

		



		

		P

		Marge d'erreur (pourcentage d'erreur acceptable)

		10%

		P = .10



		

		

		Marge d'erreur (unités de précision souhaitées)

		1.0

		



		

		MOE

		Marge d'erreur

		940

		= (0.10 x 1 X 9400*)



* Il s'agit de l'indicateur cible pour l'année en cours..



		

		

		Intervalle de confiance

		95%

		



		

		Z

		Valeur critique de la distribution de probabilité normale

		1.96

		



		

		N initial

		Taille initiale de l'échantillon

		347

		= (17,500 )2 x (1.96)2 x (0.51)2 

           (940)2



		Redressement 1

Correction de la population finie Ninitial

		Ninitial/ N

		Utiliser le redressement 1 si le % de la taille de l'échantillon initial de la population enquêtée est > 5% 

		NO

		



		

		

		% sample size of survey population

		2%

		



		

		

		Taille de l'échantillon redressé

		347

		



		Redressement 2 

		

		Redressement 2

		oui

		



		

		

		Effet du plan

		2.00

		



		

		

		Taille de l'échantillon redressé

		694

		= 347x 2



		

		

		% de la taille de l'échantillon de la population enquêtée

		4%

		



		Redressement 3

Effet du plan 

Non-réponse

		

		Utiliser le redressement 3?

		OUI

		



		

		

		Taux de non-réponse

		3%

		



		

		

		Taille d'échantillon corrigée

		

		



		

		

		

		

		= 694/(1-0.03)= 715.46



		Taille d'échantillon finale

		Nfinal

		Taille d'échantillon finale

		715

		= arrondi (715)







Étant donné que les deux autres indicateurs, le nombre d'agriculteurs et d'autres personnes utilisant des technologies améliorées et les valeurs des ventes supplémentaires, sont mesurés en ciblant le même nombre de participants, le même calcul de la taille de l'échantillon développé dans le tableau ci-dessus est également applicable. 

Sur la base des calculs applicables aux trois indicateurs, la taille finale de l'échantillon global pour la composante agricole doit être fixée à nfinal de 715. Cela signifie que 715 agriculteurs participant aux activités FFS seront échantillonnés. La base d'échantillonnage sera constituée de la liste de toutes les écoles d'agriculture de terrain participant au programme. 

Le même échantillon de base de 715 ménages, sélectionné à l'origine parmi les participants engagés dans les écoles d'agriculture de terrain (Farmer Field Schools), servira également de base pour la collecte de données sur les indicateurs liés à la santé et à la nutrition. Cette approche intégrée reflète la conception du programme, selon laquelle les agriculteurs appliquant des pratiques agricoles améliorées pour la production alimentaire devraient également bénéficier des activités de l'objectif 2, telles que les interventions en matière de nutrition et d'eau, d'assainissement et d'hygiène (WASH). Au sein de cet échantillon, seuls les ménages dont les répondants sont éligibles, en particulier les mères ou les personnes s'occupant d'enfants de moins de deux ans, seront inclus dans l'analyse des indicateurs de nutrition infantile (par exemple, BL12 et BL39). Par conséquent, bien que la base de sondage globale soit restée cohérente, les critères d'éligibilité spécifiques aux indicateurs ont déterminé le nombre final de répondants pour chaque secteur.

Pour sélectionner les participants échantillonnés, TUDIENZELE utilisera une méthode d'échantillonnage systématique basée sur la liste complète des participants enregistrés dans les zones de santé et les villages. La liste des participants par zone de santé et aire de santé sera classée par village en utilisant un intervalle fixe sur l'ensemble de la liste. 

Sélection du nombre de groupes d'agriculteurs

Pour déterminer le nombre de groupes d'agriculteurs à enquêter, la formule suivante sera utilisée : 

b= round (n final )

m

Où

m est le nombre de groupes d'agriculteurs (grappes) à enquêter.

n final est la plus grande taille d'échantillon à partir des trois indicateurs ci-dessus.

b est une constante approximative car la taille des groupes d'agriculteurs est approximativement fixe (25).

En remplaçant la formule (715/25) = 29, les groupes d'agriculteurs seront sélectionnés. 

Poids d'échantillonnage et traitement des non-réponses 

Lors de la réalisation de l'enquête annuelle, le consultant doit produire des poids d'échantillonnage pour chaque enregistrement de participant dans le fichier d'échantillonnage à utiliser dans l'analyse des données. En outre, le contractant doit ajuster les poids finaux pour compenser toute non-réponse résiduelle rencontrée au niveau des participants. 

Calcul de la taille de l'échantillon pour les indicateurs relatifs aux enfants, aux femmes et à l'eau, à l'assainissement et à l'hygiène (WASH) 

La taille de l'échantillon pour les indicateurs susmentionnés sera estimée comme suit :

1.	Indicateurs relatifs aux enfants : Pour les indicateurs relatifs aux enfants, en particulier ceux qui requièrent des données de la part des mères ou des personnes s'occupant d'enfants de moins de deux ans, le nombre estimé de répondants éligibles au sein de l'échantillon de base a été calculé en utilisant des paramètres d'échantillonnage standard : une prévalence de 50%, une marge d'erreur de 8% et un taux de non-réponse de 3%. Sur la base de cette méthodologie, la taille de l'échantillon cible a été déterminée comme étant d'environ 310 mères et personnes s'occupant d'enfants. Ce sous-groupe a été tiré de l'échantillon plus large de 715 ménages et reflète le nombre de participants qui répondaient aux critères d'éligibilité spécifiques pour les indicateurs liés à la nutrition, plutôt que de représenter un effort d'échantillonnage séparé ou indépendant.

2.	Avec les mêmes paramètres, mais en sélectionnant un échantillon aléatoire de mères/soignants à partir d'une liste de mères/soignants enregistrés d'enfants de moins de 5 ans, la taille de l'échantillon est de 156. La liste doit être triée par zone géographique et faire l'objet d'un échantillonnage systématique.

3.	Indicateurs de résilience et WASH. En utilisant une approche d'échantillonnage en grappes à deux degrés, avec une marge d'erreur de 7 % et un taux de non-réponse de 10 %, la taille de l'échantillon sera de 593 ménages. 

Il est important de mentionner qu'il peut y avoir des chevauchements entre les ménages sélectionnés et ceux sélectionnés pour les indicateurs relatifs aux agriculteurs et aux enfants. Si tel est le cas, l'échantillon final global sera réduit. Le consultant chargé de l'enquête annuelle doit procéder aux ajustements finaux de l'échantillonnage.

Portée géographique de l'enquête 

L'enquête couvrira les zones de mise en œuvre du programme dans les zones de santé suivantes : Kamonia, Kanzala, Kamuesha, Tshikapa et Mutena. La liste des aires de santé et des villages par zone de santé sera communiquée au consultant comme base d'échantillonnage des participants. 

Production des estimations des indicateurs 

Le rapport final doit inclure des tableaux avec les informations suivantes pour chaque indicateur :

		Nom de l'indicateur ou point de données

		Niveau de déclaration (global ou désagrégé)

		Valeur de l'indicateur 

		Erreur type de l'indicateu

		Intervalle de confiance

		Effet de conception

		Nombre de cas



		

		

		

		

		Limite inférieure

		Limite supérieure

		

		Nombre de répondants

		Nombre de non-répondants





4. Méthodes de réalisation de l'enquête annuelle

TUDIENZELE recrutera un consultant qui dirigera et soutiendra techniquement la première enquête annuelle basée sur les participants pour le programme. Le cahier des charges ci-dessous décrit clairement les rôles et responsabilités du consultant externe et du personnel interne d'ADRA chargé de la programmation. 



5.1 Responsabilités du consultant externe

Le consultant travaillera sur les tâches suivantes : 

Développement du questionnaire 

- Finalisation de la mise à jour des questionnaires en versions française et anglaise

- Synchronisation du questionnaire dans LogAlto, qui est un système de suivi et d'évaluation basé sur le Web.

Révision du plan d'échantillonnage 

Mise à jour des différents outils de collecte et de traitement des données :

- Mise à jour du guide de formation pour les collecteurs de données, du logiciel de saisie des données et des protocoles de saisie des données, des mesures de contrôle de la qualité pour la saisie des données et du nettoyage des données.

- Mise à jour des questionnaires en fonction des données nécessaires au calcul des indicateurs sélectionnés.

Collecte des données 

- Formation des collecteurs de données et des superviseurs

- Test des collecteurs de données sur le terrain

Saisie et nettoyage des données

- Saisie des données

- Nettoyage des données pour assurer les contrôles de logique et de cohérence

Analyse des données, production d'estimations et rédaction de rapports 

- Calcul et utilisation des poids d'échantillonnage 

- Production d'estimations et de données désagrégées sur les indicateurs qui garantissent la prise en compte de la conception complexe de l'échantillon 

- Production d'intervalles de confiance et d'erreurs types pour les estimations des indicateurs, soumission du rapport avec les résultats. 

- Soumission d'ensembles de données documentées où l'identité des participants individuels a été rendue anonyme ou dont la confidentialité a été protégée d'une autre manière.

Rapport 

Pour diffuser les résultats, le programme TUDIENZELE organisera deux niveaux différents d'ateliers au cours de la troisième semaine de novembre 2025. Le premier niveau d'ateliers se tiendra au niveau de la communauté. Il s'agit d'une discussion autour d'une table entre l'équipe du programme, les dirigeants locaux et les participants au programme pour discuter des résultats, améliorer la collaboration et rectifier la stratégie de mise en œuvre afin d'assurer une meilleure qualité de service et de répondre aux besoins de la communauté. Le deuxième niveau d'ateliers se déroulera avec les autorités et autres parties prenantes de la région afin de discuter de la complémentarité des actions pour promouvoir un meilleur impact dans les communautés cibles. Au cours de ces deux niveaux d'ateliers, le programme TUDIENZELE utilisera les recommandations des participants et des autres parties prenantes pour rectifier les erreurs et apprendre les meilleures pratiques.

Le consultant externe rendra compte au responsable MEAL du programme TUDIENZELE de toutes les questions liées à sa mission dans le cadre de l'enquête. Ces questions seront discutées avec l'équipe MEAL d'ADRA International pour toute décision pertinente. Le consultant soumettra le rapport final en utilisant le format et le contenu validés par TUDIENZELE.

5.2 Responsabilités internes (personnel de S&E de TUDIENZELE)

Le personnel de S&E de TUDIENZELE sera chargé de travailler avec le consultant. L'équipe MEAL sera chargée de produire les éléments suivants :

- Le rapport de cette enquête annuelle sera élaboré par un consultant externe. TUDIENZELE l'examinera et fournira un retour d'information et des commentaires avant de soumettre le rapport à la BHA.

- Le consultant est tenu de répondre à tous les commentaires fournis par ADRA et la BHA et de soumettre une version finale du rapport à ADRA, qui la partagera avec la BHA.

6. Plan de traitement et d'analyse des données. 

Les données déployées sur le serveur seront traitées avant d'être analysées afin de vérifier la qualité, la validité et la cohérence des données. Le processus de nettoyage des données permettra d'éliminer les valeurs aberrantes et les incohérences de la base de données. Plusieurs techniques de traitement, telles que le filtrage, le tri, l'agrégation ou la classification des données, seront utilisées. Le choix de chacune de ces techniques dépend du résultat souhaité ou des informations à tirer des données et de la manière dont les données doivent être présentées avant l'analyse. Étant donné que la collecte des données se fera quotidiennement sur le terrain, les données seront traitées en ligne. Un échantillon de données collectées avec un problème de cohérence sera vérifié quotidiennement pour résoudre les cas de divergence. 

Le traitement en temps réel des données sera utilisé pour le traitement immédiat des données dès leur réception (téléchargement sur le serveur). Cette méthode de traitement permettra de fournir un traitement et un retour d'information instantanés dès que les données sont saisies dans le système LogAlto. L'équipe de gestion de la base de données de TUDIENZELE assurera le suivi et le contrôle de la qualité des données en temps réel. Ce type de traitement est crucial pour les applications où les retards ne peuvent être tolérés, car il permet de prendre des décisions et de réagir en temps voulu pour améliorer l'exactitude et la qualité des données.

Le consultant sera responsable de l'analyse des données, qui devra être réalisée à l'aide du logiciel SPSS ou de toute autre application d'analyse et de visualisation des données, telle que Power BI.

L'analyse procédera de manière systématique en décrivant les données à l'aide de tableaux et de distributions de fréquences des principaux indicateurs de résultats. Les données seront également ventilées par sexe pour les indicateurs de résultats sélectionnés et d'autres désagrégations requises dans le PIRS des indicateurs. 

7. Qualification du consultant



[bookmark: _Hlk205133140]Les qualifications suivantes sont requises pour que le contractant réalise l'enquête annuelle.

- Expérience de 2 à 5 ans dans la conduite d'études d'évaluation pour le programme RFSA, de préférence avec les programmes BHA et Feed the Future.

- Connaissance du contexte du Kasaï

- Réactivité dans la réalisation des résultats attendus de l'enquête annuelle

- Qualité de la prestation et professionnalisme

- Antécédents en matière de sécurité avec les clients précédents

- Compétences techniques dans la collecte de données quantitatives et qualitatives et dans l'établissement de rapports.

- Bonne compréhension de la théorie du changement du programme et des principaux résultats liés aux activités des objectifs 1 et 2.

- La conformité vérifie les références de l'entrepreneur telles que l'assurance, les licences, les certifications, etc.

8. Questionnaires d'enquête

Mise à jour du questionnaire

Le consultant développera le questionnaire d'enquête annuel, qui sera revu par l'équipe de TUDIENZELE avant d'être utilisé pour la formation des enquêteurs et la collecte des données sur le terrain. Le consultant recevra la liste des indicateurs et leurs PIRS qui serviront de base au questionnaire.

Traduction du questionnaire

TUDIENZELE sera responsable de la mise à jour d'une version anglaise du questionnaire qui sera incluse dans le rapport final de l'enquête. 

Test des collecteurs de données

Les personnes chargées de la collecte des données feront l'objet d'un pré-test sur le terrain afin de déterminer dans quelle mesure elles seront à l'aise avec les différentes questions. Ce pré-test fera partie de leur formation et servira de base à leur sélection finale. Le nombre de questionnaires à remplir chaque jour et le nombre total d'enquêteurs seront estimés en fonction du pré-test du questionnaire effectué l'année dernière. Les enquêteurs locaux seront recrutés en fonction de leur connaissance des langues locales et du contexte du Kasaï. 

9. Calendrier et produits livrables

Plan de travail et calendrier provisoire

Le consultant devra soumettre un plan d'activités tel que décrit dans le tableau ci-dessous :

		

		Activités

		Nombre de jours

		Date prévue

		Personne(s) responsable(s)



		1

		Mise à jour du cahier des charges

		5

		25-29 août

		ADRA



		2

		Recrutement de consultants externes

		5

		4-6 septembre ADRA

		ADRA 



		3

		Préparation logistique (questionnaires/équipement)

		2

		4-6 septembre ADRA

		ADRA 



		4

		Mise à jour du questionnaire

		5

		8-13 septembre

		Consultant



		5

		Mise à jour du guide de formation pour les collecteurs de données

		

		15 septembre

		Consultant



		6

		Mise à jour des mesures de contrôle de qualité pour la saisie et le nettoyage des données  

		1

		16 septembre

		Consultant



		7

		Recrutement et formation des collecteurs de données (superviseurs, recenseurs) à déployer dans les 5 zones de santé

		1

		17 septembre

		Consultant + ADRA TUDIENZELE



		8

		Travail de terrain - collecte des données dans les 5 zones de santé

		11

		19-30 septembre

		Recenseurs



		9

		Nettoyage et analyse des données

		10

		1er-10 octobre

		Consultant



		10

		Rédaction du rapport

		5

		15-20 octobre

		Consultant



		11

		Soumission du projet de rapport à ADRA International pour révision

		1

		 21 octobre

		Consultant 



		12

		Soumission des commentaires au consultant

		2

		23-24 octobre

		ADRA TUDIENZELE



		13

		Incorporation des commentaires dans le rapport final.  

		2

		27-28 octobre

		Consultant



		14

		Soumission finale à ADRA I/RDC, y compris l'ensemble des données.

		2

		29-30 octobre

		Consultant 







Produits livrables 

Le consultant fournira à TUDIENZELE les produits livrables suivants :

1. Développer et finaliser le plan d'échantillonnage. 

2. Le plan de travail comprend la mise à jour des différents outils de collecte et de traitement des données, ainsi qu'un plan d'analyse des données. 

3. La version finale actualisée du questionnaire en anglais et en français. 

4. La mise à jour du manuel de formation pour le personnel de terrain en français

5. Effectuer des contrôles de qualité de routine sur les données collectées

6. L'ensemble des données de SPSS ou de tout autre progiciel statistique (ensembles de données brutes, ensembles de données de transformation, syntaxe, règles d'édition, livre de codes/dictionnaire de données et poids d'échantillonnage).

7. Les récits et toutes les données qualitatives pertinentes expliquant les résultats quantitatifs.

8. Le rapport final de l'enquête comprend les tableaux avec les indicateurs désagrégés, les estimations avec leurs intervalles de confiance et les erreurs standard.






image1.emf
TDR%20ENQUETE%2 0ANNUELLE%20MEAL.docx


image3.png




